
Délibération n°2022-08 

 1/2 

 

DÉLIBÉRATION n°2025-08 
Conseil d’Administration de l’IEP de Rennes 

Séance du 12 mars 2025 
 

Désignation des personnalités extérieures au Conseil d’Administration 
 

Le Conseil d’Administration,  
 
Vu le code de l'Education, notamment ses articles D741-9 à D741-11 

Vu le décret n° n° 89-902 du 18 décembre 1989 relatif aux instituts d’études politiques 
dotés d’un statut d’établissement public administratif, établissements-composantes ou 
associés à une université ou à une communauté d’universités d’établissements, 
notamment les articles 10 et 13, 

Vu le règlement intérieur,  

Vu la délibération 2020-53 relative aux modalités d’organisation de délibérations à 
distance du Conseil d’Administration plénier, du CA restreint, de la commission 
scientifique et de la commission permanente de la Vie Etudiante  
 

Après en avoir délibéré  
 

DECIDE : 
 

 

La présente délibération a été adoptée via un processus de vote dématérialisé organisé 
à partir de l’application Balotilo 
 
Article unique  
 
Les personnalités dont les noms suivent sont proposées au Recteur pour siéger en 
qualité de personnalités extérieures au sein du Conseil d’administration, pour un 
mandat de 3 ans (2025-2027) : 
 

Nom Prénom Qualité 
Nombre de voix 

obtenues 

M. Olivier David Vice-Président enseignement supérieur, Région Bretagne 19 

M. Marc Hervé Conseiller départemental à l’enseignement supérieur et la 
Recherche 

19 

M. Yann Le Jolivet Directeur des Relations institutionnelles ARKEA 19 

Mme Audrey Ballu-Gougeon Avocate au barreau de Rennes 19 

Mme Corinne Poulain Directrice des Champs Libres 19 

Mme Gaël Le Saout dirigeante, formatrice en relations publiques 19 
 

 
Membres en exercice :   30    membres   
Membres présents ou représentés :  26   membres 
 
Votes :    Refus de participer au vote : 0 
               Abstention :  2 
               Contre : 5  
               Pour : 19  
 
Délibération :  adoptée.  refusée.   

 

Le 12 mars 2025 

 

Le Président 

du Conseil d’Administration 

 

 

 

 

Yann LEJOLIVET 
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Document(s) en annexe au présent extrait :   

 
 

Extrait transmis au Recteur Chancelier des Universités le : 

 


